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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient 

Le Chef d'état-major de 1'ONUST a communiqug les renseignements ci-après 
concernant la situation dans le secteur Israël-Syrie le 16 mai 1974 : 

1. Rapports des postes d'observation sur les activités terrestres : 

a) Patrouille 32 (CA 2350-3067) L/, patrouille 38 (CA 2395-3040) et 
patrouille 41 (CA 2354-3004) : Entre 2 h 5 g/ et 2 h 52 tir d'artillerie par les - 
forces syriennes. A 2 h 30 tir de mortier par les forces israéliennes et syriennes 
(échange de feux; il n'a pas 6t6 possible de déterminer laquelle des deux parties 
avait tiré la première). Les forces israéliennes ont cessé le feu à 2 h 35 et les 
forces syriennes à 2 h 37. Entre 6 h 22 et 7 h 5, entre 9 h 10 et 11 h 53 tir 
d'artillerie, entre 7 h 52 et 8 h 47 tir de mortier et entre 7 h 5'7 et 10 h 38 
tir de roquettes par les forces syriennes. Entre 8 h 58 et 10 h 5 et entre 11 h 2 
et 11 h 10 tir dlartillerie par les forces israéliennes. Entre 14 h 25 et 17 h 18 
et entre 19 h 30 et 20 h 35 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 
16 h 33 et 16 h 35 et entre 17 h 25 et 17 h 35 tir d'artillerie par les forces 
israéliennes. 

b) Patrouille 36 (CA 2500-3150) : Entre 6 h 45 et 6 h 58 tir d'artillerie 
par les forces syriennes. Entre 9 h 51 et 11 h 26 tir d'artillerie par les 
forces israéliennes. 

cl Patrouille 31 (CA 2449-2982) et patrouille 112 (CA 2431-2961) : Entre 7 h 6 
et 13 h 55 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 7 h 10 et 7 h 15 
et entre 10 h 20 et 10 h 30 tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 
15 h 48 et 16 heures tir d'artillerie et entre 15 h 48 et 15 h 50 tir de char par 
les forces syriennes. Entre 1.6 h 47 et 17 heures tir d'artillerie par les forces 
israéliennes, 

d) PO Two (CA 2306-2'736), PO Five (CA 2290-2787) et patrcuiile 37 
(CA 2320-2790) : Entre 7 h 10 et 10 h 10 et entre 10 h 40 et 10 h 56 tir d'artillerie, 
entre 10 h 45 et 11 h 20 tir de mortier par les forces syriennes. Entre 9 h 25 et 
11 h 15 tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 15 h 50 et 16 h 5 tir 
dtartillerie par les forces syriennes. 

-w 

&/ CA : coordonnées approximatives. 

21 'Toutes les heures indiquées sont cxprimGes en Temps universel (TU). 
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4 Patrouille 33 (CA 2444-2814) et patrouille 43 (CA 2398-2816) : Entre 
8 h 47 et 9 h 20 tir de mortier et entre 9 h 35 et 10 h 44 tir d'artillerie par 
les forces israéliennes. Xntre 18 h 1.6 et 18 h 17 tir d'armes individuelles par 
des forces non identifiées au nord de la position de la patrouille. 

f) PO Three (CA 2308-2678), PO Four (CA 2327-2596) et PO Uniform 
(CA 2366-2621) : Entre 9 h 25 et 10 h 28 et entre 10 h 41 et 13 h 15 tir 
d'artillerie et entre 12 h 14 et 12 h 15 tir de deux engins antichar par les 
forces israéliennes, Entre 9 h 42 et 10 h 36, entre 10 h 59 et 11 h 28 et entre 
12 h 8 et 13 h 10 tir d'artillerie par les forces syriennes. 

2. Rapports des postes d'observation sur les activités aériennes : 

Patrouille 32 (CA 2350-3067) : Entre 11 h 10 et 11 h 11 deux avions à réaction 
des forces israéliennes, volant du sud au nord, virant à l'ouest puis au sud-ouest, 
ont été observés d'abord 8. l'ouest et en dernier lieu au nord-ouest de la position 
de la patrouille, Entre 11 h 30 et 11 h 31 un avion Èi réaction des forces 
isragliennes, volant du sud au nord, virant à l'ouest puis au sud-ouest, a 
é-té observé d'abord au-dessus et en dernier lieu au nord-ouest de la position 
de la patrouille. 

3. Tirs essuyés par les installations de 1'ONU : 

Patrouille 41 (CA 2354-3OOL) : Entre 10 h 36 et 11 h 53 pLusieurs projectiles 
de l'artillerie syrienne sont tombés dans le périmètre du cantonnement de la 
patrouille. Aucun dommage corporel n'a été signalé, mais cinq véhicules de 1'ONU 
ont 66 endommagés. 

I+ . Plaintes des parties : 

Une plainte a été reçue de la Syrie selon laquelle le 15 mai à 11 h 25 les 
forces israglienneç auraient déclenché un tir d'artillerie sur le village de Mbaya 
(CA 2475-3170), faisant des blessés parmi les civils. A la demande des autorités 
syriennes, le Chef d'état-major de L'ONUST a autorisé les observateurs militaires 
de 1'ONU à effectuer une enquête au sujet de cette pl.ainte. 
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